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RESUME DES DECISIONS DU CONSEIL AU 2ème TRIMESTRE 2022 
 
 Durant cette période, le Conseil : 
 

• A décidé  

 
 - d’octroyer des subventions pour vélos électriques 

 - d’acheter 50 places d’abris dans le projet du plan de quartier « Clos-Fleuri » 

 -  de choisir les marquages de jeux dans la cour d’école 

 - d’acheter 4 nouvelles jardinières pour la place de l’Eglise 

  - de préaviser favorablement l’offre du bureau Silvaplus concernant le complément de la 
 carte des dangers et de l’étude, réalisées en collaboration avec le bureau Tissières. 

  - d’acheter des éclairages de Noël pour Daviaz 

  - de valider la catégorisation des arrêts de bus 

  - d’accepter les comptes 2021 de la paroisse protestante 

 - de refuser les comptes 2021 de la paroisse catholique 

  - d’autoriser le passage de la fugue du chablais, édition 2022  
  - d’adhérer à l’Association Européenne de la Via Francigena 

  - de déléguer la signature au service social pour les contrats de réinsertion 

  - de ratifier la convention concernant l’épicerie solidaire 

  - de valider l’accès au chantier concernant les travaux de la Vièze 

  - de ne plus distribuer les PCP aux ménages en 2023. Elles alimenteront le fonds de 

 subventionnement énergétique dont l’attribution sera à repréciser 
  - de verser un don au BMX Club Chablais 

  - de l’implantation de nouveaux box à vélos 

  - d’attribuer les travaux du chemin du Bras au bureau RWB pour la gestion du dossier 

 - d’octroyer une subvention pour la réalisation d’un certificat énergétique cantonal des 
 bâtiments plus (CECB+) 

 - de valider le choix de barrière pour l’escalier du restaurant Lau’s Kitchen 

 - de valider plusieurs offres de l’entreprise Elmeca suite aux contrôles OIBT 

 - d’accepter une heure de direction en plus pour Mme Martine Gallay concernant les 

 écoles 

 - d’accepter l’offre de Valtex pour le transport des livres dans le cadre du prêt inter-

 bibliothèque 

 - de poursuivre les études avec la Satom dans le cadre du chauffage à distance 

 - d’accepter les comptes 2021 de la Commune et de la Bourgeoisie 

 - de valider le concept de stationnement communal 

 - de valider l’offre d’Urbatecture concernant le chemin du Bras pour constat de preuves 

 - d’octroyer une subvention exceptionnelle au groupement mycologique du Chablais 

 - d’accepter la revalorisation salariale de l’APAC 

 - de prolonger le financement d’une mesure d’accompagnement d’un enfant à 

 encadrement spécial, à la crèche 
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 - de conclure un contrat de prestations avec le bureau GRB pour les travaux 

 géométriques officiels de la commune  

 - de mandater M. Pascal Bovey pour l’appui technique et administratif concernant le 
 2ème quai CFF 

 - d’acheter deux radars pédagogiques 

 - de vendre des billets pour le bus MobiChablais au bureau communal 

 - de passer des actes de défauts de biens en non-valeur 

 - d’autoriser l’accès du chemin du Tonkin pour les pompiers lors d’alarmes 

 - d’envisager une limitation des horaires pour l’utilisation de la cour d’école 

 - d’adjuger les travaux de réfection de la Place Tarnaiae, Rues Comte-Riant et Quartéry à 

 l’entreprise Sabeco SA 

 - d’infliger des amendes concernant des dépôts de sacs à ordures sauvages 

  

• A pris connaissance 

 

- du tableau des manifestations 2022-2023 

- du flyer pour l’intégration 

  - du transfert de patente au nom de M. Vitor Cunha Da Mota pour le restaurant des 

 Arcades 

  - de la planification du dispositif ambulancier 

  - de l’avant-projet de modification de la loi cantonale d’application de la loi fédérale sur 
 les travailleurs détachés et de la loi fédérale sur le travail au noir 

   - de la révision de l’ordonnance sur la vigne et le vin du 17 mars 2004 

- du rapport et avant-projet de modification de la loi sur les établissements et 

institutions sanitaires 

   
• A traité les demandes d’autorisation de construire 

 

 De compétence communale  
  Ramos Bruno – parcelle N° 2069 pour la pose d’une pergola et d’un couvert d’entrée 

  Mamin Isaac – parcelle N° 2069 pour la pose d’une pergola 

  Aubert Leticia – parcelle N° 948 pour le changement des fenêtres du rez inférieur en PVC 

  blanc (uniquement celles du bas) 

  Bachmann Tanja – parcelle N° 110 pour la réduction du balcon rez supérieur 

  Coutaz Roland, Nantermod Clément, Esteves Michel – parcelle N° 2067 pour la  

  construction de 3 pergolas vitrées sur les appartements en attique 

  Biolzi Jean-Michel, parcelle N° 1733 pour l’installation d’une pompe à chaleur air-eau 

  Palaz Mathieu, parcelle N° 1607, pour la pose d’une palissade 

  Kuhn Benjamin et Marion, parcelle N° 1776, PPE 4623 pour la pose d’une pergola vitrée 

  Rama Gezim, parcelle N° 1657, pour la construction d’un couvert sur le parking 

  Richoz Philippe, parcelle N° 1951, pour le choix des couleurs de façade et de tuiles 
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  De compétence cantonale 

 Swisscom, parcelle N° 197, installation de communication mobile avec mât, antenne 

 Administration communale, parcelle 123,  réalisation d’une œuvre d’art en façade de 
 bâtiment (fresque local du ski-club) 

 

 Annonce publique 
 
 Immeuble L’Hyla – parcelle N° 1590 pour l’installation de 151 capteurs sur une surface de 

 302 m2. 

  Gex-Fabry Armand, parcelle N° 719 pour l’installation de 20 capteurs sur une surface de  
  36,8 m2 

  Ferrat Yannick, parcelle N° 1201, pour l’installation de 28 panneaux sur une surface de  

  54  m2 

 
 
 Massongex, le 30 juin 2022 
 

   Administration communale 
   La Présidente :   La Secrétaire : 

    Sylviane Coquoz     Sandra Mariétan  
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